
Le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) 

Pour toute informaƟon , les techniciens du Service 
Public d’Assainissement Non CollecƟf sont à votre 

disposiƟon : 
 

Antenne de Chalais :  
05.45.98.59.51 

 
Monsieur David BARRIBAUD 

Technicien SPANC 
06.76.03.56.94 / d.barribaud@ccltd.fr 

 
Monsieur Erwann FLAGET 

Technicien SPANC 
06.33.79.34.91 / e.flaget@ccltd.fr  

 
Madame Sandra BOUVIER 

Technicienne SPANC 
06.18.99.37.26 / s.bouvier@ccltd.fr 

 
Monsieur Léo GRACE 

Technicien SPANC 
06.18.99.37.39 / l.grace@ccltd.fr  

Assainir, c’est protéger et préserver notre ressource en eau, la faune 
et la flore de nos rivières...c’est pour ceƩe raison que la loi sur l’eau 
impose aux communes la créaƟon d’un SPANC. CeƩe compétence 

peut être transférée à un groupement de communes, ce qui est le cas 
sur notre territoire. Depuis le 1er janvier 2023, la Communauté de 
communes a fait le choix de gérer le service en régie directe avec 4 
techniciens dédiés . Sur l’ensemble du territoire des 50 communes. 
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Mon habitaƟon doit-elle avoir un disposiƟf d’assainissement ? 
Si je ne suis pas raccordé à un réseau d’assainissement collecƟf, 

c’est imposé par le Code de la Santé Publique. 
 

Un disposiƟf d’assainissement produit-il de mauvaises odeurs ? 
Si le disposiƟf est bien conçu et si l’entreƟen est fait régulière-

ment, aucune odeur ne sera ressenƟe. 
 

La taille de mon assainissement dépend du nombre de pièces 
que j’ai dans ma maison ? 

Le dimensionnement est foncƟon du nombre de pièces princi-
pales (chambres, salon, pièces de vie). 

 

Je peux faire vidanger ma fosse par un agriculteur ? 
Seules les entreprises ou les agriculteurs agréés sont habilités à 
faire vidanger ma fosse (une liste d’entreprises est à votre dis-

posiƟon au service SPANC ou sur internet). 
 

Les eaux pluviales peuvent-elles être traitées par mon assainis-
sement?  

Un disposiƟf d’assainissement n’est conçu ni pour collecter, ni 
pour infiltrer des eaux de pluie. 

 

Si je décide de réhabiliter mon ANC, je peux bénéficier d’aide 
technique ? 

Le SPANC se Ɵendra à votre disposiƟon pour vous accompa-
gner. 

 

Si je décide de réhabiliter mon ANC, je peux bénéficier d’aide 
financière? 

Des subvenƟons sont possibles pour la réhabilitaƟon d’un assai-
nissement. Une fiche d’informaƟon est disponible auprès du 

SPANC. 
 

LaÊCommunautéÊdeÊCommunesÊLŸƏŸƄżƍƍżÊ

TƎŻżÊDƊƇƆƆżÊaÊétéÊcréeÊleÊÊ01ÊJanvierÊ2017,Ê

elleÊenglobeÊlesÊexÊCommunautésÊdeÊCom-

munesÊd’Hor¥eÊetÊLavaleŴeÊetÊTudeÊetÊDronne.Ê

ElleÊrassembleÊ50Êcommunes,ÊceÊquiÊrepré-

senteÊ7500ÊinstallationsÊd’assainissement. 

 



Selon la loi sur l’Eau du 30 Décembre 2006 et notamment 
par son arrêté d’applicaƟon du 27 Avril 2012 modifiant l’ar-
rêté du 7 Septembre 2009, les communes ont la compé-
tence d’assurer : 

· un suivi périodique du bon foncƟonnement des installa-
Ɵons existantes; 

· un encadrement des travaux neufs afin de veiller au 
respect des normes de concepƟon et de construcƟon 
(réhabilitaƟon et permis de construire);  

· le conseil à l’entreƟen. 
 

La visite périodique d’un technicien du Service Public 
d’Assainissement Non CollecƟf (SPANC)  pour la vérificaƟon 
de votre installaƟon est obligatoire. CeƩe périodicité est 
établie tous les 2, 5 ou 10 ans selon la conclusion technique. 
Ce contrôle périodique permet d’observer sur la durée, à la 
fois que l’installaƟon d’assainissement non collecƟf est 
adaptée au terrain et à l’habitaƟon, mais également  de 
vérifier la réalisaƟon régulière des opéraƟons d’entreƟen 
des disposiƟfs. 

Le technicien assainissement viendra donc évaluer avec vous 
l’état de votre installaƟon et vous conseillera pour la péren-
nisaƟon de votre disposiƟf. Vous recevrez à l’issue de l’opé-

Cadre réglementaire 

Pourquoi une redevance ? 
Que l’on soit  en assainissement collecƟf ou en assainissement 
autonome, nous rejetons tous des eaux usées. Il faut traiter ces 
effluents avec des disposiƟfs performants et agrées dont la 
gesƟon doit être régulière et rigoureuse.  En assainissement 
autonome, l’Etat a délégué aux collecƟvités le contrôle pério-
dique de l’entreƟen de ces installaƟons via les SPANCs.  

La mise en place de ce service nécessite la mise à disposiƟon 
de personnel technique et oblige à équilibrer les dépenses 
(salaires et frais de structure) et les receƩes (redevance sur 
l’assainissement autonome). Ces redevances sont obligatoires 
selon l’arƟcle L2333-122 du Code Général des CollecƟvités Ter-
ritoriales. 

 

Quelles démarches pour  
votre assainissement ? 

Retrait du dossier de « Demande d’installation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif » auprès du SPANC ou de la mai-
rie. 

Rencontre conseillée avec le technicien du SPANC pour remplir 
le dossier et définir la filière d’assainissement la plus adaptée à 
la nature du sol, à la capacité d’accueil de l’habitation, et aux 
contraintes de votre terrain. 

Après dépôt du dossier, le technicien  délivre sous 1 mois une 
attestation de conformité du projet. Si le projet est conforme le 
PC peut être déposé, et pour une réhabilitation les travaux peu-
vent démarrer. Si le projet est non conforme une nouvelle propo-
sition devra être faite par le propriétaire. 

Ensuite, un contrôle de bonne exécution des travaux aura lieu. 
Le propriétaire ou l’entrepreneur contacte le SPANC dès le com-
mencement des travaux. Le technicien vient vérifier que les tra-
vaux sont réalisés dans les règles de l’art et selon les normes en 
vigueur. A l’issue du contrôle, si l’avis est favorable le SPANC 
délivre une attestation de conformité. Dans le cas contraire des 
travaux correctifs seront à effectuer.  

Le paiement d’une redevance sera demandé au dépôt du dos-
sier. 

Un contrôle périodique de bon fonctionnement sera réalisé afin de vérifier 
l’existence d’une filière, son bon fonctionnement, ainsi que son entretien. 
Le service doit s’assurer que l’installation ou sa non-présence n’est pas à 
l’origine de pollution et/ou de problèmes de salubrité publique. Ce con-
trôle est réalisé tous les 2, 5 ou 10 ans selon la conclusion technique, il 
permet également d’informer et de conseiller l’usager. 

Ce contrôle s’apparente au contrôle périodique de bon fonctionnement. 
Il est réalisé si le dernier contrôle de bon fonctionnement à plus de trois 
ans. 

L’entreƟen de votre installaƟon 

à POUR LES FILIERES D’ASSAINISSEMENT EXISTANTES 

à POUR LA VENTE D’UN BIEN IMMOBILIER 

à POUR UN PERMIS DE CONSTRUIRE OU UNE REHABILITATION 

 

 

Afin d’assurer le bon foncƟonnement des installaƟons et des 
ouvrages, il est conseillé de les vérifier et les entretenir régu-
lièrement. 

Filière classique : 

- NeƩoyage du bac dégraisseur tous les 3 à 4 mois. 

- NeƩoyage du préfiltre de la fosse 1 à 2 fois/an au jet d’eau. 

- NeƩoyage des regards au jet d’eau 1 fois/an. 

- Vidange de la fosse toutes eaux ou sepƟque lorsque le ni-
veau de boues aƩeint 50% du volume uƟle, celle-ci doit être 
effectuée par un vidangeur agréé (liste disponible sur inter-
net ou auprès du SPANC). 

Filière compacte : 

- D’une manière générale, il faut se référer au guide d’uƟlisa-
Ɵon et manuel d’entreƟen de l’installaƟon fournis par le fa-
bricant du disposiƟf. 

- Pour les filtres compacts, l’entreƟen des prétraitements 
sera idenƟque à une filière classique. Pour le massif filtrant, 
se référer à la noƟce du constructeur. 

Micro-staƟons (culture libre, culture fixée, SBR) : 

- La vidange du comparƟment concerné sera à faire lorsque 
le niveau de boues aƩeint 30% du volume uƟle. 

- Pour les éléments électromécaniques, se référer au guide 
d’entreƟen du fabricant. 

Phyto-épuraƟon : 

- Il faut se référer aux prescripƟons du concepteur. 

- L’entreƟen, le faucardage et l’éclaircissage des végétaux 
seront annuels. 

ToileƩes sèches :  

- La zone de compost doit être conforme à la réglementaƟon. 

- Les eaux ménagères doivent posséder un traitement pri-
maire et secondaire. 


